Communiqué de presse

Vendredi 22 avril 2005

	[image: image1.png]B

S

GROUPEMENT
ELROF E £
DES SOGIETES
D"AULEURS
ET COMPOSITEURS

A C




	[image: image2.jpg]





Bernard Miyet, président du Directoire de la SACEM  est élu président du GESAC 

(Groupement européen des sociétés d'auteurs et compositeurs) 
Le modèle de la gestion collective du droit d'auteur en Europe est un modèle dynamique.  60% du total mondial des droits d'auteur sont générés par les sociétés d'auteurs de l'Union européenne. Celles-ci participent activement à l'évolution d'une économie européenne de la connaissance et de la culture.
L'élection de Bernard Miyet intervient à un moment très important pour les sociétés d'auteurs du GESAC dans la mesure où la gestion collective fait l'objet d'un examen approfondi par les institutions européennes qui envisagent de réglementer le secteur.

Elu président du GESAC par son Assemblée générale du 21 avril 2005, le mandat confié à Mr Bernard Miyet par ses homologues européens est de deux ans renouvelable.  

Bernard Miyet succède au Professeur Kreile, Directeur général de la société allemande GEMA, en poste à la fonction de Président du GESAC depuis 4 ans.
 
Le bureau de la présidence est composé de trois vice-Présidents : 
· Mme Katri Sipilä, président directeur général de la société finlandaise TEOSTO, 
· Mr Teddy Bautista, président du Conseil de Direction de la société espagnole SGAE,
· Mr Jürgen Becker, vice-président exécutif de la GEMA. 

· Pour mémoire
Le GESAC (Groupement européen des sociétés d'auteurs et compositeurs) a été créé il y a 15 ans, en 1990 à l'initiative de Mr Jean-Loup Tournier, alors Président du Directoire de la SACEM. 

Le GESAC regroupe aujourd'hui trente quatre sociétés d'auteurs de l'Union européenne (tous les pays membres de l'UE sont représentés à l'exception de la Slovénie et de l'Estonie), ainsi que la Norvège et la Suisse. 

L'ensemble des répertoires artistiques est représenté au sein du GESAC : musique (environ 99% du répertoire musical de l'UE), audiovisuel, arts graphiques et plastiques, littérature, arts dramatiques. Au total, le GESAC représente environ 500 000 auteurs européens et leurs ayants droit. 

L'objectif principal du groupement est de faire valoir les intérêts des auteurs européens auprès des institutions européennes dont les initiatives en matière de propriété intellectuelle sont nombreuses et importantes.
 Bernard Miyet, président du Directoire de la SACEM et du GESAC, souligne : "Toute initiative des institutions européennes doit tenir compte des intérêts des créateurs  car ils constituent le socle du développement économique des biens et services culturels. Cet enjeu doit mobiliser les membres du GESAC pour les années à venir".
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